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Chirurgien-dentiste et antibiorésistance : comment mieux 
prescrire ?

Historique : L’URPS des Chirurgiens-Dentistes (URPS CDLB) conviée à intégrer la Commission

“Antibiologie Bretagne”, avec les URPS des Pharmaciens et des Infirmiers, au même titre que l’URPS

des Médecins, début 2019.

Dr Janig BRUCHIER GALERNEAU : Membre de la Commission depuis le 2 avril 2019 => Pas de

conflits d’intérêts.

Dès son intégration, l’URPS CDLB a fait part de sa bonne volonté à proposer des actions pour les

chirurgiens-dentistes libéraux, en lien avec la lutte contre l'antibiorésistance.

L’idée d’une formation a germé. Mais la pandémie est arrivée. Après plusieurs reports et de

nombreuses réunions d'organisation, l’action proposée sera finalement une sensibilisation (et non

une formation au sens strict) à distance :

Une visioconférence le jeudi 1er décembre 2022 de 20h00 à 22h00 avec le Dr Julie GUILLET-

THIBAULT qui nous fera l'honneur de sa présence et de son expertise.

Intitulée : Antibiorésistance et Pathologies dentaires (voir invitation en page suivante)
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L’UFSBD, dans sa revue “Pratiques dentaires”

Le Numéro 46 de juin 2022 consacre son Dossier “Santé publique” (page 41-48) à la question :

“Lutte contre l’antibiorésistance : quel rôle et quels engagements pour la profession dentaire ?”

L’UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire), association loi 1901, est l’organisme de

la profession dentaire dont l’objet est de susciter, d’animer et de coordonner tous les efforts

entrepris en faveur de la santé bucco-dentaire en France.

C’est un acteur de santé publique impliqué auprès des pouvoirs publics afin d’initier ou de faire

évoluer les politiques de santé publique. Alors que le rôle décisif du bucco-dentaire sur la

bonne santé globale n’est plus à établir, l’association milite en faveur du principe du chirurgien-

dentiste traitant, afin d’améliorer l’éducation des populations à l'hygiène bucco-dentaire et

d'accroître leur fréquentation du cabinet dentaire et éviter in fine l’apparition de pathologies

évitables.
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https://www.ufsbd.fr/wp-

content/uploads/2022/06/magazine-

Pratiques-Dentaires-juin-2022.pdf
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Chiffres clés tirés du dossier de “Pratiques dentaires” de juin 

2022
La France :

- En 2015 : 125 000 infections à bactéries multirésistantes et 5500 décès liés

- Au 4ème rang des pays européens les plus consommateurs d’antibiotiques (source Santé

publique France = SpF)

- 13 % des prescriptions d’antibiotiques (ATB) en ville sont réalisées par des chirurgiens-

dentistes (CD) (chiffre 2021, source SpF). (75 % par des médecins et 12 % par des sages-

femmes)

- Les prescriptions d’ATB par les CD ont augmenté depuis 2010 (sauf en 2020 lors de la

crise sanitaire) alors que celles des médecins ont diminué

- Environ 50 % des antibiothérapies seraient inutiles ou inappropriées en France, dans les 3

secteurs de soins

“Le cabinet dentaire devient un lieu stratégique d’action et d’engagement s’agissant

de la lutte contre l’antibiorésistance.”
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“One Health”, une seule santé

> C’est un concept porté par l’OMS, la FAO (Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et

l’Agriculture) et l’OIE (Organisation mondiale de la santé animale) qui a pour objet de promouvoir

une approche pluridisciplinaire et unifiée des enjeux sanitaires.

Oui, “l’antibiorésistance est une problématique multi-causes, dépassant les seules frontières

de la santé humaine en général, et du secteur bucco-dentaire en particulier.”

Mais du fait de leur qualité de professionnels de santé médicaux, les chirurgiens-dentistes ont :

- une liberté de prescription nécessaire à l’exercice de leur art ;

- accompagnée de devoirs et de responsabilités.

Ainsi, les chirurgiens-dentistes, dont la dynamique de prescription haussière doit être interrompue et

inversée, peuvent agir sur 2 volets :

- la prévention des infections

- et leur formation sur les antibiotiques et les antibiothérapies
8



Stratégie nationale 2022-2025 de prévention des 

infections et de l’antibiorésistance

Les chirurgiens-dentistes participent à cette stratégie à travers le groupe de travail avec les autres

professionnels de santé autour de la prévention et de l’hygiène bucco-dentaires :

➠ via le CNP-CD (Conseil national professionnel des chirurgiens-dentistes) ;

➠ avec l’expertise de l’UFSBD et l’aide de l’ADF (Association Dentaire Française).
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L’ADF - Association Dentaire Française

Elle a souhaité s’impliquer fortement sur le sujet de l’antibiorésistance en déployant des formations et

des outils pratiques et en maintenant la pression sur ce dossier :

+ Une séance sur l’antibiorésistance dans le programme scientifique du Congrès National de

l’ADF du mois de novembre

+ Formation : “Savoir prescrire pour limiter l’antibiorésistance” incluant une évaluation des

pratiques professionnelles (EPP) des CD. Formation DPC-validante de 9h en ligne, à suivre à son

rythme sur maximum 40 jours. https://www.adf.asso.fr/articles/dpc-en-ligne-adf-antibioresistance

+ Outils pratiques :

➠ Grille technique d’évaluation et de prévention des infections liées aux soins, à l'attention

de tous les praticiens - actualisation prévue d’ici fin 2022

➠ Grille d’aide à la prescription, créée par le CNP-CD : le guide avec sa grille précise, pour

tous les actes recensés au cabinet dentaire, s’il faut prescrire ou non, ce qu’il faut prescrire,

la durée : https://adf.asso.fr/guide-antibio/index.html#page=1

+ Demande à l’HAS de mise en place d’un groupe de travail sur l’actualisation des

recommandations ANSM (AFSSAPS) de 2011 10

https://www.adf.asso.fr/articles/dpc-en-ligne-adf-antibioresistance
https://adf.asso.fr/guide-antibio/index.html#page=1
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Position de l’Ordre National des CD (interview du

Dr DECLOQUEMENT, Secrétaire générale de l’ONCD) 

Au sujet des ATB :

“Les risques, tant à titre individuel (hypersensibilité) qu’à titre collectif (résistance

bactérienne) justifient de respecter consciencieusement des critères de choix stricts.”

Rappel des articles du Code de la santé publique :

- Art R 4127-204 sur la qualité des soins, la compétence professionnelle et la sécurité du patient

- Art R 4127-209 sur l’indépendance professionnelle du chirurgien-dentiste

- Art R 4127-210 sur la libre prescription du praticien

- Art R 4127-214 sur l’obligation de suivre des formations continues
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“La Stratégie nationale 2022-2025 de lutte va permettre à chacun de prendre conscience des

pratiques en cabinets dentaires et médicaux et de la réalité de terrain : chirurgiens-dentistes,

médecins, associations de patients”

La lutte contre les infections dans notre domaine, c’est la prévention, et donc “une visite par an au

minimum chez le dentiste”.

Notion qualitative :

“La lutte contre l’antibiorésistance, c’est la prescription de la bonne molécule, au bon

moment, à la bonne posologie (dose et durée) chez un patient en toute connaissance de ses

antécédents médicaux.”

“La problématique de prescription d’ATB en dentaire est qu’elle peut être évitée en réalisant un geste

technique médical.”

ONCD : “On ne peut que regretter le fait que les 2 documents en ligne de l’AFSSAPS sur les

prescriptions en dentaire datent de 2011.”

Position de l’Ordre National des CD
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Focus sur l’étude Santé publique France (SpF) 

"L'antibiorésistance et la pratique dentaire”

Par les Drs Isabelle BONMARIN et Anne BERGER-CARBONNE, de Santé publique France, et le Dr

Géraldine ROSET, chirurgien-dentiste conseil de l’Assurance Maladie Grand Est (DCGDR)

- 80 % des antibiotiques en France sont prescrits en ville (1)

- 75 % par les MG, 13 % par les CD (1)

- Prescriptions à la baisse chez les MG depuis 2011 et à la hausse chez les CD

Auto-questionnaire internet en 2018 (2), rempli par 455 CD : dans 11 sur 17 situations cliniques

proposées, plus de la moitié des CD interrogés ne suivaient pas les recommandations

(indications, molécules choisies, dosage, fréquence ou durée du traitement inappropriés).

Données CNAM 2021 :

- 1ère molécule prescrite : Amoxicilline (OK)

- 2èmes et 3èmes molécules prescrites : bithérapies spiramycine-métronidazole et amoxicilline-

acide clavulanique => PAS OK, car les bithérapies ne sont pas recommandées en 1ère

intention.
14



Initiatives en cours ou à venir pour aider les CD à 

mieux prescrire

Expérience en région Grand Est depuis 2019 associant sensibilisation collective et individuelle à

l’ATBrésistance => sera détaillée dans un prochain magazine “Pratiques dentaires”.

La sensibilisation collective se fait via le site : http://dentibioresist.online.fr/

Notamment, le visuel sur les 6 bons réflexes de prescription en odontologie, face à une infection

courante (page suivante).

Outils et guides : https://guides.antibioest.org/#/
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Citation du Dr Jacques WEMAERE, Président du CNP-CD, sur l'action 

nécessaire des chirurgiens-dentistes dans la lutte contre l'antibiorésistance

Comment peuvent et doivent agir les CD pour lutter, à leur niveau, contre l'antibiorésistance ?

“Il s'agit pour la profession d'apprendre ou réapprendre à bien ou mieux prescrire. En respectant

la bonne indication en fonction du diagnostic, en choisissant la bonne molécule (l'amoxicilline en

première intention), la bonne dose (1 gramme matin et soir) et la bonne durée (7 jours).

Les praticiens peuvent ici se référer aux recommandations de l'AFSSAPS.

En réalité, le sujet est complexe : le CD peut parfois prescrire pour "se couvrir" ou sur la demande -

pressante - de ses patients, pour qui une visite au cabinet suppose presque inévitablement une

prescription. Dès lors, l'engagement des praticiens doit s'accompagner d'un effort de

sensibilisation et d'éducation des publics : il arrive que l'on reparte d'une consultation

dentaire sans prescription, ou avec une prescription différée.”
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Pour conclure, comment mieux prescrire ?

En tant que chirurgien-dentiste “lambda” :

- En se référant aux recommandations de l’ANSM (AFSSAPS) afin de respecter la bonne 
indication selon le diagnostic, la bonne molécule, la bonne dose et la bonne durée ;

- Un geste chirurgical du foyer infectieux dentaire permet bien souvent de résoudre ces situations 
infectieuses avérées ou potentielles ;

- Avec un effort de sensibilisation des publics, pour convaincre que l’on peut repartir du cabinet 
dentaire sans prescription ou avec une prescription différée, même si le patient voudrait autre 
chose.

- En suivant des visioconférences de sensibilisation (celle du 1er décembre 2022), en se formant, 
en échangeant avec ses pairs…
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